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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du 

Conseil et l’annexe du règlement (UE) nº 231/2012 de la Commission en ce qui concerne 

l’utilisation des glycosides de stéviol glycosylés comme édulcorant 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 sur les additifs alimentaires1, et notamment son article 10, paragraphe 3, et son 

article 14, 

vu le règlement (CE) nº 1331/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes 

alimentaires2, et notamment son article 7, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 établit la liste de l’Union des additifs 

alimentaires autorisés dans les denrées alimentaires et énonce les conditions de leur 

utilisation. 

(2) Le règlement (UE) nº 231/2012 de la Commission3 établit les spécifications des 

additifs alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement (CE) nº 1333/2008. 

(3) Ces listes peuvent être mises à jour conformément à la procédure uniforme visée à 

l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1331/2008, soit à l’initiative de la 

Commission, soit à la suite d’une demande. 

(4) En janvier 2019, une demande d’autorisation a été introduite pour les glycosides de 

stéviol glycosylés en tant que nouvel additif alimentaire destiné à être utilisé comme 

édulcorant. La demande a été rendue accessible aux États membres en application de 

l’article 4 du règlement (CE) nº 1331/2008. 

(5) Les glycosides de stéviol glycosylés sont produits par bioconversion enzymatique au 

moyen d’une cyclomaltodextrine glucanotransférase qui catalyse le transfert de 

glucose de l’amidon vers des mélanges enrichis en un ou plusieurs glycosides de 

stéviol individuels provenant d’extraits de feuilles de Stevia Rebaudiana purifiés. Ils 

consistent en un mélange de glycosides de stéviol glycosylés contenant 1 à 20 unités 

de glucose supplémentaires liées aux glycosides de stéviol parents. Ils présentent un 

profil de douceur amélioré par rapport aux autres édulcorants autorisés, dont les 

glycosides de stéviol issus de Stevia (E 960a). 

                                                 
1 JO L 354 du 31.12.2008, p. 16. 
2 JO L 354 du 31.12.2008, p. 1. 
3 Règlement (UE) nº 231/2012 de la Commission du 9 mars 2012 établissant les spécifications des additifs 

alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 83 du 22.3.2012, p. 1). 
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(6) L’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l’«Autorité») a évalué la 

sécurité des glycosides de stéviol glycosylés et a rendu son avis le 15 décembre 20214. 

L’Autorité a estimé que le métabolisme des glycosides de stéviol glycosylés présente 

suffisamment de similarités avec celui des glycosides de stéviol déjà autorisés et les 

données toxicologiques précédemment évaluées par l’Autorité pour les glycosides de 

stéviol (E 960a) ont donc été considérées comme étayant leur sécurité en tant 

qu’additif alimentaire. L’enzyme cyclomaltodextrine glucanotransférase (EC 2.4.1.19) 

dérivée d’une souche non génétiquement modifiée d’Anoxybacillus caldiproteolyticus 

et destinée à être utilisée dans la fabrication de glycosides de stéviol modifiés ne 

soulève pas de problème de sécurité dans les conditions d’utilisation prévues, sur la 

base des données fournies à l’Autorité5. L’Autorité a conclu qu’il n’existait aucun 

problème de sécurité concernant l’utilisation des glycosides de stéviol glycosylés en 

tant qu’additif alimentaire pour les mêmes utilisations et doses proposées que les 

glycosides de stéviol (E 960a-960c) utilisés comme édulcorants. 

(7) Par conséquent, il convient d’autoriser l’additif alimentaire «glycosides de stéviol 

glycosylés» (E 960d) en tant qu’édulcorant dans les catégories de denrées alimentaires 

pour lesquelles les glycosides de stéviol (E 960a-960c) sont actuellement autorisés et 

aux mêmes teneurs maximales. 

(8) Il y a lieu d’insérer les spécifications des glycosides de stéviol glycosylés dans le 

règlement (UE) nº 231/2012 car il s’agit de la première inscription de cette substance 

sur la liste de l’Union des additifs alimentaires établie à l’annexe II du règlement (CE) 

nº 1333/2008. 

(9) Il convient dès lors de modifier les règlements (CE) nº 1333/2008 et (UE) nº 231/2012 

en conséquence. 

(10) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 

permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 

animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 est modifiée conformément à l’annexe I du 

présent règlement. 

Article 2 

L’annexe du règlement (UE) nº 231/2012 est modifiée conformément à l’annexe II du présent 

règlement. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

                                                 
4 EFSA Journal 2022;20(2):7066. 
5 EFSA Journal 2022;20(1):7004. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 

dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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